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LETTRE DATEE DU 7 SEPTEMBRE 1983, ADRESSEE AU PRESIDENT DU 
CONSEIL DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU MALAWI 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Je tiens à associer mon gouvernement aux commentaires et observations formulés 
par de nombreux participants au debat que tient actuellement le Conseil de sécurité 
afin d'examiner les faits relatifs $ la destruction, le 31 aoat 1983, de l'avion de 
ligne Boeing 747 de la compagnie Korean Airlines par les forces aériennes de 
l'Union soviétique et les graves conséquences de cet acte. 

Le Gouvernement malawien se joint ?I la communauté mondiale pour condamner la 
destruction d6lib8rée par l'Union soviétique de l'avion sud-corben non armé et 
manifeste l'horreur qu'elle lui inspire. Il ne veut ni ne peut pardonner un acte 
aussi irresponsable. 

Le Gouvernement malawien saisit cette occasion pour exprimer sa profonde 
sympathie et ses sincéres condoléances aux familles des victimes innocentes et à 
leurs gouvernements. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre 
comme document du Conseil de sécuritb. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) N. T.'MIZERF 
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